
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE9965

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Conséquences dramatiques de l'arrêté du 4 août 2025 pour les pharmacies
Question écrite n° 9965

Texte de la question

M. Michaël Taverne alerte Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur les
conséquences de l'arrêté du 4 août 2025 plafonnant les remises sur les médicaments génériques et
biosimilaires. En effet, les effets de cette décision seront extrêmement importants et indéniablement
dommageables pour le réseau des officines, surtout en milieu rural et péri-urbain. Avec une perte estimée à 40
000 euros en moyenne par an et par officine, ce sont près de 6 000 pharmacies qui pourraient fermer dans les
prochaines années, soit près d'un tiers du réseau national. Pour les territoires ruraux, déjà fortement affectés par
la désertification médicale, la disparition des pharmacies de proximité serait un nouveau coup dur et une
catastrophe pour les patients. Aussi, il souhaite savoir si le Gouvernement entend revenir sur cet arrêté aux
conséquences désastreuses.
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